COMMISSION DE SUIVI TRANSFRONTALIERE

REGLEMENT INTERIEUR

ARTICLE 1 : Objet 

Ce règlement intérieur détermine les modalités de fonctionnement de la commission de suivi et son rôle concernant la mise en œuvre de la convention ZOAST.

ARTICLE 2 : Rôle de la Commission de suivi

La Commission de suivi est chargée :

· de suivre l’application de la convention par les différents partenaires ;

· de réunir tous les éléments utiles à l’évaluation annuelle des flux de patients et des montants financiers engagés ;

· de mettre en place des critères d’évaluation et de contrôle de la qualité et de la sécurité des soins ;

· d’examiner les plaintes déposées par l’une des parties signataires ainsi que les éventuelles réclamations des patients ;

· de formuler des propositions en matière d’évolution de la convention.

ARTICLE 3 : Composition

Conformément à l’article 7 de la convention, la commission de suivi est composée de membres représentant à parité les parties signataires.

Trois membres et trois suppléants sont ainsi désignés sur chaque versant frontalier, par les organismes signataires pour siéger à la commission de suivi.

La commission est assistée d’experts admis à siéger par accord unanime des membres.

ARTICLE 4 : Présidence

Le Président de la commission de suivi est désigné chaque année à l’unanimité des membres et en alternance de chaque versant.

Le président est responsable de l’organisation et de la tenue des réunions de la commission.

Il est assisté par un secrétaire désigné par lui parmi les membres de la commission ;

Celui-ci est chargé :

· des convocations, 

· de l’ordre du jour des réunions,

· des comptes rendus,

· du recueil des éléments nécessaires au rapport d’activité annuel de la convention.

ARTICLE 5 : Fonctionnement

La commission prend ses décisions à l’unanimité.

Elle se réunit deux fois par an à l’initiative du Président et, en tant que de besoin, à la demande de l’une ou l’autre partie.

ARTICLE 6 : Rapport d’activité 

La commission de suivi établit un rapport d’activité annuel au cours du mois de septembre sur base des éléments recueillis auprès des parties signataires.

En application de l’article 6 de la convention, ce rapport doit permettre d’apprécier :

· l’état des dépenses engagées annuellement,

· le flux des patients traités (nombre, âge, régime d’affiliation),

· les pathologies concernées.

La commission détermine annuellement les indicateurs qui seront fournis par les établissements hospitaliers en fonction de leur disponibilité, faisabilité de collecte, pertinence.

Elle procède à leur analyse afin de permettre la réalisation dudit rapport.

ARTICLE 7 : Modalités d’intervention des structures de soins

La commission de suivi s’engage à mettre en œuvre l’article 3 de l'arrangement administratif de l'accord cadre transfrontalier Franco-belge du 30 septembre 2005 en favorisant la mutualisation des bonnes pratiques entre les parties signataires sur les points suivants : 

· La politique de qualité en matière de gestion des risques, notamment sur :

· l’ensemble des vigilances,

· la distribution du médicament,

· la transfusion sanguine,

· l’anesthésie,

· la gestion des risques iatrogènes et des infections nosocomiales.

· L’actualisation des connaissances des professionnels de santé

· La transmission des informations médicales relatives aux patients

· La prise en charge de la douleur
ARTICLE 8 : Gestion des plaintes

La commission examine l’ensemble des réclamations et plaintes recueillies auprès des parties signataires et décide des suites à donner sans préjudice des pouvoirs de police sanitaire des différentes parties. 

Les parties signataires saisiront les autorités compétentes pour résoudre tout litige qui n’aurait pu être réglé à l’amiable.  

